
AAPPMA «La Vallée de l’Aisne» 
de PONTAVERT

Actualisation : Saison 2026
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Légende cartographie

En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.

Concernant la mise à l’eau de Pontavert, la clé d’accès 
est à demander au Président (06.51.53.78.04)
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■  Boulangerie LANGLET
6, Avenue du Gal De Gaulle

02190 BERRY-AU-BAC
Tél.: 03.23.79.95.35
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  Linéaire classé en 
     « Réserve de pêche »
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 Barrage de Berry
Réserve de pêche

250m-100m

 Rigole d’alimentation
Réserve de pêche

Totalité du linéaire : 1210m

 Etang  «Michel Cornette»

 (1ha)

■  Tabac «Binder»
2, Rue Pierre Curtil

02190 GUIGNICOURT
Tél.: 03.23.79.71.33

■  Contacter M. NYBELEN
Tél.: 06.77.91.83.79

DépositairesDépositaires

 Ruisseau de La Loivre
Réserve de pêche

Passage sous canal jusqu’à la 
passerelle : 120m

L’intégralité du parcours de pêche L’intégralité du parcours de pêche 
est classé en « NO-KILL » concernant est classé en « NO-KILL » concernant 

le Black-Bassle Black-Bass (Micropterus salmoides).  (Micropterus salmoides). 
Les poissons doivent être remis à l’eau sitôt leur Les poissons doivent être remis à l’eau sitôt leur 

capture. La pêche est autorisée ducapture. La pêche est autorisée du
11erer au 25 janvier & du 6 juin au 31 décembre 2026. au 25 janvier & du 6 juin au 31 décembre 2026.


